
Abolition du régime 
actuel des Stock Options

Adaptation du régime 
actuel des impatriés

Possibilité d’offrir une 
Prime Participative

Imposition des FIS 
immobiliers et mesures 
complémentaires : élimination 
de l’échappatoire sociétés de 
gestion de patrimoine familial, 
et renchérissement du  
« share deal »

Augmentation du seuil de puissance à partir duquel les revenus  
tirés de l’exploitation d’une installation photovoltaïque constituent 
des revenus imposables

10 ans

3%

Application du taux TVA 
super-réduit de 3% sur les 
rénovations logements à 
partir de 10 ans

Mise en place d’une taxation 
CO2 et de mesures sociales 
de compensation

Taxe d’abonnement 
réduite pour les 
investissements durables

6%

Introduction d’un taux 
d’amortissement de 6% 
en cas de rénovation 
énergétique pour les 
immeubles affectés au 
logement locatif

4%

6%

Adaptation du taux  
d’amortissement accéléré 
pour les immeubles affectés 
au logement locatif
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20%


